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La majorité des personnnes déplacées

internes sont restées dans les régions

en conflit. Cependant, un nombre

important a également fui vers d’autres

régions du Cameroun, notamment dans

la région de l’Ouest.

Le conflit actuel dans les
régions du Nord-Ouest et
du Sud-Ouest du Cameroun
a engendré des personnes 
déplacées internes qui
cherchent refuge dans
d'autres régions du pays.
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des personnes déplacées
internes sont des femmes
ou des enfants qui ont
perdu leurs moyens de
subsistance en raison du
déplacement.
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En coopération avec

DE PERSONNES DÉPLACÉES
INTERNES

La population de la région de l'Ouest a accueilli de 
nombreuses personnes déplacées dans des ménages 
privés ou leur a loué un logement. Néanmoins, la 
discrimination et la stigmatisation des PDIs 
augmentent car l'afflux incontrôlé de personnes est 
assimilé à une perte d'ordre et à une augmentation de 
la criminalité.

Les besoins de base, notamment l'alimentation, les 
soins de santé primaires et l'accès à la scolarité, 
restent un problème crucial pour les personnes 
déplacées. Plus important encore, cependant, des 
services plus étendus qui assureraient la 
participation économique et sociale des personnes 
déplacées, tels que la formation professionnelle, le 
soutien à la création d'entreprises, la formation à 
l'entrepreneuriat,  la promotion et la création 
d’emplois, les mesures génératrices de revenus et 
l'aide à l'intégration sur le marché du travail, sont 
souvent soumis à des obstacles et des défis majeurs.

Par conséquent, l'inclusion économique et sociale 
d'une majorité de personnes déplacées et de membres 
vulnérables de la population d'accueil est faible. En 
outre, les tensions entre les personnes déplacées et la 
population d'accueil augmentent et sont intensifiées 
par des facteurs tels que la surcharge des 
infrastructures publiques dans les communautés 
d'accueil.
Le projet Promouvoir la participation économique et 
sociale des personnes déplacées et des communautés 
d'accueil (PESoP) vise donc à améliorer la participation 
économique et sociale des personnes déplacées et des 
membres des communautés d'accueil sélectionnées 
dans la région de l'Ouest du Cameroun.
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Le projet opère dans la région de
l’Ouest du Cameroun, plus
précisément dans les communes
de Foumban, Dschang, Mbouda,
Bafoussam 1 et Kouoptamo.

ZONES
D’INTERVENTION

STRATEGIE

Kouoptamo

NOTRE APPROCHE
la GIZ met en œuvre le PESoP pour le compte du Miinistère Fédéral Coopération
Économique et du Dévelopment (BMZ).

Le groupe cible du projet est constitué de personnes
déplacées internes et de membres vulnérables des
communautés d’accueil. l’approche du projet
consiste en deux champs d’activité interconnectés :

1
2
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Les conditions préalables à la participation 
économique des personnes déplacées 
internes et des membres des communautés 
d’accueil ont été améliorées

Les conditions préalables à la participation 
sociale des personnes déplacées internes 
et des membres des communautés 
d’accueil ont été améliorées

Le projet améliore la participation écono-
mique des groupes cibles grâce, entre 
autres à la formation professionnelle, à la 
promotion de la création d’entreprises, à des 
mesures de type «espèces contre travail» et 
à l’accès à des opportunités de création de 
revenus et d’emplois

Le projet vise à améliorer les conditions de 
participation sociale des personnes dépla-
cées internes et de la population hôte 
vulnérable, favorisant ainsi l’impact positif 
durable des mesures de qualification et de 
génération de revenus et la participation

Les intermédiaires du projet son des représen-
tants des municipalités sélectionnées, des 
employés d’ONG, des ensignants travaillant dans 
des établissements d’EFTP et du personnel 
d’entreprises et d’institutions telles que ls 
chambres de commerce qui offrent des services 
ou des incubateurs pour la création d’entreprses 
ou de PME.

les intermédiares comprenne également des 
représentants des services décentralisés 
concernés, par exemple le Ministère d l’Emploi et 
de la Formatiion Professionnelle (MINEFOP). Les 
municipalités et es acteurs non gouvernemen-
taux bénéficient d’un renforcement des acapaci-
tés qui leur permet de promouvoir la participation 
sociale des groupes cibles.

Les mesures sont adaptées aux besoins des femmes et des 
jeunes, par exemple par le biais de services de conseil et de 
soutien spécifiques pour les femmes qui souhaitent créer 
une entreprise ou par des activités qui s'attaquent aux abus 
sexospécifiques (violence à l'égard des femmes, mariage 
d'enfants, grossesses précoces, etc.) et encouragent une 

Dans ce contexte, les PDI doivent représenter au moins 50% 
des bénéficiaires directs du projet. Le projet s'engage à 
respecter les principes de ne pas nuire (DNH) et de ne laisser 
personne derrière (LNOB), et prend en considération les 
besoins uniques des femmes, des personnes handicapées et 
des membres d'autres groupes défavorisés.

Le projet poursuit une approche 
intégrative, c'est-à-dire que les 
personnes déplacées et la 
population hôte vulnérable sont 
traitées de manière égale.


